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de la part d'un groupe de travail àistiâct#°. Pottr l'esseuti e i, tkn note ut grand chevauchement entre
les normes de, V industr`ie civile et celles de l' :adustrïd m itïtairé ét que; des normes éomffiunes
nationales servent d'un côté comme de 'l'autre . L'existence ilé fiormes nationales distin és a
toujours C oetitné un .obs.tacle impart$ot aux achats nori protégés ; pour le surmonter . le pragramme
de r~f.orme .mss dé -]'svarit par la Commission préconise ' là reconnaissance mutuelle et f'ëquivalen C e,
Cette mesure aura vraisemblàbtement des conséyuences impor mntes sur 1'appruvisiunnement intra=
euruPéen en matériel de défense car les fabricarits sie verront Pmut-e tre nbl'sgés~ d' e' mployèr

,
telles

COmpasantes nu tels matériaux en fonction Wune, norme en 'vigueur dans un al itre. pays de la
trumm ùnaurë, .àu lieu d'av Ei ir recours . .à leur fournisseur national habituel . Au dëbut, .la mesure
s'applsquera probabl 'e ment -aux produits 'à double usage civil o-mititaire .plutOt qu'à: ceux destiné5
'à l'usage exçiusivemeix militaire, maïs .ôn peut s% ttenclre à ce qu'elle s'~té[Lde au matériel
spëcifïque à la défense . Pour l°instant+ 6n ' ne saurait dire si le GPF-1-COMPte élaborer des normes
paneurepëennes .pour le matériel de , défense et, 5i tel était le'ca5, si ces normes seraient [iïff.éréofes
de cellés de l'OTAN. Si Ta situation ëwoluait en ce sens, l'approvisionnement aupr ès de l'Amérique
du Nord serait gravement compromis, mais la situation ne saurait être pire que le, -réseau dé
normes nationales qui , exis te actuellement .

Il est°un .$u#re domaine àiù là CE a fait nne .s'riterverïtiun dans ië :secteur dès
produits de dëfense, qualifiée par. un haut fonctionnaire du dëpâiternent d 'Éfâ t de point
aëvralgïque" dans les Mations entre=les États-Uùis et la Communautë: il s'agit de la proposition
'de la Çoaimis s ion visant à restreindre i ' entréé, de produits ,de défeûs e en franchise de,droitr, dont
bénéficient certains pays de. ]'OTAN . Le régime tarifaire r-és«Vé actuellement 'aux Produits . de
défense entrant dans ta: Communauté est:" plutôt inégal, certa ins pays, ~rs'n~i~~ement dü- sud de
]'Eùrupe, mais aussi la Grande - Bretagne, com idèrent que l'article .~23 létir permet d'accord e r une
exÉm z~tion de : dtnitS à toute importation destinée â 1 à sécurité ou à 1 i9% . défèase . D'autrës pays
suivent une toute a~tre palitique . C'est le ca s de ta France, de la RFA et des Pays-Eas, qui
pré lèveot .un droit Or jes impos-ta tiuns militaires non seulement en provenance de l'e ~x térieur de
la Communauté, mais aussi de l'intérieûr de la CoMmunautë, eh alléguant-que les biens de défense
sont totalement exclus des ententes du Marché àommun, Les pays qui -importent des produits de
défense en franchise de droits s e basent sur l'assurance d e leur IrLïaistérë de la Défen -~~ sèlan
laquelle les biens •en question serviront A des fins mûiitaiires . Certains ont profitë de cette iacune :
pour importer des biens discutables cdmme des automobiles et même de 1'aicaal et franchise de
droi ts. Certains Problèmes se' sont poses â là Commission lorsque des produits à double vocation

_ C ivila- militai re a$ttle bénne foi ou.nori,;esirailës :lt l'économie civ'iie . sans remboursement - des
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